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Pétition 
adressant un projet de loi d'application de l'article 178B Cst 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Pour faire suite à l'arrêt du Tribunal fédéral du 5 septembre 2008 annulant 
le règlement d'application de l'article 178B Cst, notre Comité a rédigé un 
projet de loi d'application, qui est fondé sur l'avis de droit du Professeur 
Vincent Martenet du 7 avril 2006. En effet, l'expert mandaté par le Grand 
Conseil a relevé les exceptions pouvant être prises en considération et a 
surtout défini les conditions applicables à ces exceptions, qui concernent 
principalement des personnes et non à des locaux, comme le Conseil d'Etat 
l'avait retenu dans le règlement annulé, 

Vous trouverez en annexe le texte de ce projet de loi et son exposé des 
motifs, qui est adressé à votre Conseil sous forme de pétition. Vous 
constaterez que nous avons transcrit le plus fidèlement possible les catégories 
de personnes concernées ainsi que les chambres d'hôtels et certains locaux 
dans des bâtiments ouverts au public. Nous avons cité, dans l'exposé des 
motifs, les références des commentaires de l'avis de droit du Professeur 
Vincent Martenet qui s'appliquent à la problématique concernée. 

Par la présente pétition, nous espérons que le Grand Conseil s'inspirera de 
notre projet de loi, fondé sur l'avis de droit du Professeur Vincent Martenet, 
afin qu'il respecte le contenu et la portée de l'article 178B de la constitution, 
de manière à ce que la massive volonté populaire soit respectée. Nous 
souhaitons, par ailleurs que la commission chargée de traiter la loi 
d'application de l'article 178B Cst veuille bien vouloir nous recevoir. 
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En vous remerciant par avance de la suite donnée à la présente, nous vous 
prions d'agréer, Mesdames et Messieurs les députés, l'expression de nos 
sentiments distingués. 

 

N.B. : 1 signature 
Comité d'initiative 
"Fumée passive et Santé" 
Monsieur Jean Barth 
Route de Frontenex 60C 
1207 Genève 
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